








 
 DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

GRAND EST

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de la Moselle

 
Dossier suivi par : SCHNEIDER Marc
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 057588 24 N0007 U5701
Adresse du projet :20 CHEMIN DE LA RONDE   57570
RODEMACK  
Déposé en mairie le : 01/08/2024

Reçu au service le : 14/08/2024 
Nature des travaux: 

Demandeur :

GUERARD CLEA-CECILE
1 PLACE DU CALVAIRE
57570 PUTTELANGE LES THIONVILLE

L'immeuble concerné par ce projet est situé en abords du ou des monuments historiques listé(s) en annexe. Les
articles L.621-30, L.621-32 et L.632-2 du code du patrimoine sont applicables.
Ce projet, en l'état, est de nature à porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur du ou des monuments
historiques ou des abords. Il peut cependant y être remédié. L'Architecte des Bâtiments de France donne par
conséquent son accord assorti de prescriptions. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations
ou des observations.
 
Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

 
1. Prescriptions motivées
 
Certains travaux projetés sont situés au contact du rempart, monument historique classé. Ils appellent des
prescriptions particulières - mentionnées ci-après - en termes de phasage d'intervention avec le chantier de
confortation du rempart sous maîtrise d'ouvrage DRAC, voire en termes d'autorisation préalable de travaux sur
monument historique classé (demande préalable à déposer auprès de la DRAC).
 
Maçonneries et façades

- La façade maçonnée ancrée dans le rempart (bâtiment annexe sur cour) ne sera pas déposée entièrement : la
partie jointive du rempart sera maintenue sur une largeur de 1 mètre, et sur toute sa hauteur, afin de ne pas
fragiliser la stabilité de ce dernier. Cette portion de maçonnerie sera déposée ultérieurement par une entreprise
mandatée par la DRAC dans le cadre des travaux de confortation du rempart.
- La façade projetée sur le bâtiment annexe sur cour sera réalisée en ossature et panneaux bois, de manière à
ne pas impacter le rempart avec un ancrage maçonné. Les menuiseries seront en bois ou en métal de teinte
sombre. Le parement sur cour présentera un aspect enduit de la même teinte que les façades de l'immeuble
principal, ou un habillage en bois à lames verticales d'aspect bois naturel.
- si elle était projetée (non figurée à ce stade dans le dossier), une modification ou la suppression de la dalle
empochée dans le rempart nécessiterait le dépôt d'une demande préalable d'autorisation de travaux sur
monument historique classé.
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Toiture et couverture du bâtiment annexe (sur cour)
- Pour des raisons de sécurité, les travaux de dépose de couverture sur les bâtiments annexes (adossés au
rempart) sont conditionnés à l'intervention préalable des services de la DRAC relative à la confortation des
maçonneries du rempart. Le rempart a en effet subi un creusement au-dessus du niveau de l'empochement de
la dalle (probablement lors de la mise en place de cette dernière), ce qui fragilise la structure des maçonneries.
Il convient d'éviter tout phénomène de ruissellement sur cette zone.
- Dans le cas de où la charpente actuelle est modifiée (bâtiment annexe sur cour) : les appuis de la charpente
dans le rempart seront strictement limités aux empochements déjà existants. La création de nouvelles
réservations ou appuis nécessiterait une demande d'autorisation de travaux sur monument historique classé.
- La couverture de l'édicule sera constituée de tuiles de terre cuite creuses ou à double cote, de teinte rouge
posées sur liteaux (pas de pose sur bacs ou tôles plastiques ou fibrociment).
 
Menuiseries des fenêtres (façade sur rue)

- Les menuiseries de fenêtre seront en bois à deux vantaux ouvrant à la française. Chaque vantail sera divisé
en 3 carreaux, respectant les proportions traditionnelles du XIX° siècle et les petits bois seront profilés (profil
chanfreiné 38° à 45° à l'extérieur, mouluré à l'intérieur) et montés sur les faces externes des vitrages, et non
compris entre les deux lames de verre formant double vitrage.
- Les pièces d'appui et les rejets d'eau des ouvrants devront être à fort profil en 1/4 de rond (et non des profils
plats industriels tels que proposés).
- Les cochonnets seront limités à 25mm, les profils des cadres entre 8 et 10 cm (dormant + ouvrant) et la battée
entre 10 et 12 cm.
- La partie visible du cadre dormant (cochonnet) ne devra pas excéder 2 à 3 cm et la largeur de la battée sera
limitée à 12 cm.
- Les menuiseries seront en bois peint de teinte blanc cassé (RAL 9001), le blanc pur est proscrit.
 
Menuiserie des portes:
- Les portes d'entrées en façade sur rue seront en bois, selon un modèle traditionnel à grand cadre et
panneautage bois. La partie supérieure pourra être vitrée : compte tenu des proportions de vitrage figurée en
élévation, il devra être mis en place une fausse battée centrale (montant centrale large : à l'image des
disposition de la porte d'entrée de l'immeuble au n°21 de le même rue). Une grille en ferronnerie est possible en
complément au droit de chacune des deux parties vitrées.Il est noté que les portes seront peintes dans une
teinte bleue (idem volets en bois)
- La porte-fenêtre mise en place en façade sur cour devra également présenter un aspect traditionnel : elle sera
en bois, sera composée de 3 à 4 vantaux de format verticalisé. Chaque vantail comportera un tiers bas plein.
- Dans la cas d'une remise en peinture de la porte de garage, la teinte devrait être identique à celle des portes.
 
 Châssis de toit
Ils présenteront une dimension maximum de 0.80m x 1.00m, seront affleurants de la couverture, posées sans
débords ni costières.

                                                                                            Fait à Metz

{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France

Monsieur Marc SCHNEIDER

Copie est adressée au demandeur afin de l'informer qu'il ne pourra pas se prévaloir d'un permis tacite à l'issue du délai
d'instruction en application de l'article R.424-4 du code de l'urbanisme.
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En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept jours
à compter de la réception du présent acte, le préfet de région (Direction générale des Affaires culturelles Grand Est - Palais
du Rhin - 2 place de la République - 67082 Strasbourg Cedex) par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ANNEXE :
Ancien château fort de Rodemack et des anciennes fortifications de Rodemack situé à 57588|Rodemack.
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